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Le Réseau des Écoles de la 2e Chance en France élargit son dispositif  
aux jeunes diplômés de niveau 4 éloignés de l’emploi  

 
 

L’Assemblée générale annuelle du Réseau E2C France s’est tenue mercredi 29 juin à Albertville. Ce 

moment important et fédérateur dans la vie du Réseau a été l’occasion de dresser un bilan des actions 

portées sur l’année écoulée et d’évoquer de nouvelles perspectives pour l’activité des E2C. 
 

 

L’E2C accessible aux jeunes diplômés de niveau 4 
 

Dès à présent et dans le prolongement de la décision prise par le Ministère du Travail, du Plein Emploi et 

de l’Insertion, les jeunes diplômés de niveau 4, dépourvus d’expérience professionnelle ou d’expérience 

professionnelle probante et présentant un risque de non-accès à l’emploi pourront dorénavant intégrer 

un parcours en E2C.  

 
Cette ouverture à de nouveaux publics vient reconnaître et saluer la démarche intensive et structurante 

que revêt un parcours en E2C. Conçu et toujours destiné en priorité à des jeunes ne présentant ni 

diplômes, ni qualifications, l’ouverture du dispositif E2C aux titulaires d’un baccalauréat ou d’un diplôme 

équivalent, offre une solution de formation et d’accompagnement ayant fait ses preuves, pour ces jeunes 

dont le parcours scolaire s’est arrêté après validation d’un premier diplôme, et se trouvant en difficultés 

d’accès à l’emploi.  

 

L’extension du dispositif E2C à de nouveaux publics s’inscrit en écho aux actions et politiques publiques, 

visant à favoriser l’insertion sociale, citoyenne et professionnelle durable des jeunes.  
 
 

La signature d’une nouvelle convention avec l’Union Nationale des Missions Locales (UNML) 
 

A l’occasion de son Assemblée générale, le Réseau E2C France, a également renouvelé et étendu le 

périmètre de sa convention de partenariat avec l’Union Nationale des Missions Locales. Cette 

collaboration poursuit l’objectif constant et partagé d’optimiser l’articulation des actions et échanges 

entre les dispositifs. Alors que continue de se déployer le Contrat d’Engagement Jeune (CEJ), au sein 

duquel l’E2C est considérée comme solution structurante, pouvant être mobilisée comme une étape du 

parcours CEJ, cette coopération démontre la volonté de ces deux acteurs majeurs de l’insertion 

professionnelle des jeunes, de démultiplier leurs synergies à toutes les échelles territoriales.  

 

 

« La pédagogie active, l’intensité du parcours, l’accompagnement individualisé et le fort lien au monde 

de l’entreprise, font la force du dispositif E2C. L’ouverture de l’E2C à des jeunes titulaires du 

baccalauréat ou de son équivalent, dépourvus d’expérience professionnelle ou d’expérience 

professionnelle probante et présentant un risque de non-accès à l’emploi, vient confirmer l’intérêt de 

l’approche et de la vision de l’E2C pour faciliter l’insertion professionnelle des jeunes aujourd’hui 

éloignés de l’emploi. En parallèle, le renouvellement de notre partenariat avec l’Union Nationale des 

Missions Locales, dans un contexte marqué par le déploiement du CEJ, nous permet de poursuivre et 

d’encourager notre action d’intérêt public dans tous les territoires. » Alexandre SCHAJER, Président du 

Réseau E2C France. 
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Création du Réseau E2C France 

 

Implantation 

 

 

 

Public accueilli 

 

 

 

 

 

 

Stagiaires en 2021 

 

Taux d’insertion  

Situations positives 

Dont formation qualifiante 

Dont contrats en alternance 

Dont contrats de travail  

 

Pédagogie 

 

 

 

 

 

 

Durée de la formation 

 

Attestation en fin de parcours 

 

Certification 

Réseau des Écoles de la 2e Chance  

32 rue Benjamin Franklin - CS 10175 

51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Tél : 03 26 69 69 70  

Email : contact@reseau-e2c.fr 

 

Alexandre SCHAJER 

 

Association 

 

2004 

 

54 Membres et 139 sites-Écoles 

63 départements (12 régions) 

5 régions ultramarines 

 

Jeunes de 16 à 25 ans, sans formation (91% sont de niveau Infra 3) et 

sans emploi (89% n’ont aucune expérience)  

Et par extension, les jeunes disposant d’un diplôme pouvant aller 

jusqu’au baccalauréat ou une équivalence, dépourvus d’expérience 

professionnelle ou d’expérience professionnelle probante et 

présentant un risque de non-accès à l’emploi 

 

15 268 

 

 

64 %  

23 % 

17 % 

24 % dont 3 % en contrats aidés 

 

Approche par Compétences 

Apprentissage par l’Activité/ de l’Autonomie 

Apprendre à apprendre 

Découverte de différents métiers 

Définition projet professionnel et individualisation du parcours  

Alternance 

 

6 mois en moyenne 

 

Attestation de Compétences Acquises 

 

Label « École de la 2e Chance » reconnu par les ministères de 

l’Éducation nationale et de l’Emploi. Le Réseau E2C France est 

reconnu depuis le 23 décembre 2019 comme instance labellisatrice 

par France compétences. Il est donc habilité à délivrer le label Qualiopi 

aux organismes de formation. 

Agence MCM 

Elodie AUPRETRE 

04 91 31 47 37 

e.aupretre@agence-mcm.com 

Réseau E2C France 

Marlène GLOAGUEN 

07 62 77 98 24 

marlene.gloaguen@reseau-e2c.fr 
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